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SOUTIEN A LA CREATION 
Arts plastiques
Mémento

La Région Centre a choisi de soutenir la création et la production des artistes professionnels implantés sur son territoire.
Dans le secteur des arts plastiques, les demandes sont instruites par la Direction de la Culture et examinées par un comité technique constitué de six membres, tous professionnels de la culture, qui émet un avis sur chaque dossier. Cet avis est ensuite présenté à la Commission permanente de la Région Centre qui décide de l’attribution et du montant de la subvention.
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	L’ensemble du dossier devra parvenir à la Direction de la Culture avant le 23 mars 2012.
Pour tout renseignement complémentaire, vous pouvez contacter la Direction de la Culture :
Nathalie BOUCHER Tel. : 02 38 70 33 37 
culture.creation.artsplastiques@regioncentre.fr



[image: image2.png]



Vous souhaitez demander une aide à la création :





Il vous suffit de :


Télécharger le dossier de demande de « soutien à la création et à la production artistiques » (� HYPERLINK "http://www.cultureocentre.fr" ��www.regioncentre.fr� – Culture / Arts plastiques et musées / Soutien à la création) et le remplir directement avec Word et Excel. 


Le dossier est constitué de deux éléments :


Document Word : formulaire Soutien à la création 


Document Excel : budget prévisionnel de la création 2012


ATTENTION ! Il est important que la présentation des budgets soit la plus réaliste possible. Dans le cas où le montant des dépenses réalisées serait inférieur au montant prévisionnel des dépenses, la subvention régionale serait réduite au prorata.





Envoyer le formulaire et le budget par courriel à � HYPERLINK "mailto:culture.creation@regioncentre.fr" ��culture.creation.artsplastiques@regioncentre.fr�





Les pièces à joindre (y compris les budgets prévisionnels signés) seront soit scannées et renvoyées par courriel à � HYPERLINK "mailto:culture.creation@regioncentre.fr" ��culture.creation.artsplastiques@regioncentre.fr�, soit renvoyées par courrier à la Direction de la culture, Conseil régional du Centre, 9 rue Saint-Pierre Lentin, 45041 ORLEANS CEDEX 1


    


Vous recevrez, en retour, un accusé de réception vous confirmant la bonne transmission du dossier





Adresser le courrier type de demande de subvention au Président du Conseil régional (avec en-tête de la structure) à : Conseil régional du Centre – 9 rue Saint Pierre Lentin – 45041 Orléans CEDEX 1














